
 

OFFRE D’ACQUISITION 

 

 

1) IDENTITE DU CANDIDAT ACQUEREUR 

Selon que le candidat soit une personne physique ou morale compléter les informations correspondantes   

 

CANDIDAT PERSONNE 

PHYSIQUE 

CANDIDAT PERSONNE 

MORALE 

 

Nom, prénoms 
Forme juridique, 

dénomination sociale 

 

 

Date et lieu de 

naissance 
N° et ville RCS 

 

 

Nationalité 
Nom, prénoms et 

qualité de l’offrant 

 

 

Lieu de résidence Adresse du siège social 
 

 

Justificatifs à joindre  

- Pièce d’identité valide de l’offrant, 

- Kbis de moins d’un mois, statuts ou répartition entre 

actionnaires en cas de candidat personne morale.  

 

Nota Bene : si la société candidate personne morale est en cours de constitution, l’état civil des futurs porteurs ou 

actionnaires ainsi que leur participation dans le capital devra être précisé, une clause de substitution en termes 

généraux n’étant pas admise.  

 

2) PRESENTATION DU PROJET  

Expliquer l’expérience du candidat (joindre un CV) et les raisons économiques du projet (reconversion professionnelle, 

développement de son activité, perspectives d’emplois etc…) 

 

 

 

 

 

 



 

3) PERIMETRE DE L’OFFRE 

DESCRIPTION DE L’ACTIF REPRIS PRIX PROPOSE (en €) VENTILATION DU PRIX 

 

 

 

En cas de reprise d’actifs 

isolés préciser le prix HT et le 

prix TTC 

 

Exclusivement en cas de reprise du fonds de 

commerce 

Eléments corporels : 

Eléments incorporels :  

 

 

Nota Bene : le prix est ferme, définitif et s’entend net vendeur. En sus du prix, l’acquéreur prend à sa charge les frais 

et honoraires afférents à la cession.  

 

4) MODALITES DE FINANCEMENT 

Montant total de l’opération : …………………………………………………………..€ financée comme suit : 

 FONDS PROPRES EMPRUNT 

Montant (en €) 

 

  

Etablissement bancaire  Nom de l’établissement bancaire où sont 

détenus les fonds 

 

Nom de l’établissement bancaire finançant 

l’opération 

 

Justificatifs à joindre 
Extrait de compte bancaire et chèque de 

garantie du prix proposé 

Accord de principe de principe de la 

banque  

 

5) ORIGINE DES FONDS  

Le candidat certifie sur l’honneur que les sommes qui seront versées au titre de l’acquisition n’ont pas d’origine 

délictueuse ou criminelle au sens des articles L561-1 et suivants du Code Monétaire et Financier, 324-1 et suivants, 

421-2-2 et 421-5 du Code Pénal et 415 du Code des Douanes relatif au blanchiment des capitaux et au financement 

du terrorisme.  

 

En cas de financement par le biais de fonds propres préciser la provenance des fonds (héritage, vente d’une entreprise …) 

 

 

 

 



 

 

6) DECLARATION D’INDEPENDANCE ET DE SINCERITE DU PRIX 

Le candidat déclare que le prix de cession figurant dans l’offre déposée sous sa responsabilité est sincère et 

véritable et qu’aucune somme complémentaire n’a été versée à quiconque, à l’insu du Tribunal, sous quelque 

forme que ce soit, pour quelque motif que ce soit. 

Il précise que cette déclaration ne vise pas les frais, droits et honoraires d’actes liés aux opérations de cession. 

Il déclare en outre n’avoir aucun lien de parenté ou d’alliance, jusqu’au deuxième degré inclusivement, direct ou 

indirect, avec les dirigeantes et associés de la société faisant l’objet d’une procédure collective.  

Cette offre n’est pas faite pour le compte du débiteur, ni des dirigeants de droit ou de fait de la personne morale 

faisant l’objet de la procédure collective, ni encore leurs parents et alliés jusqu’au deuxième degré inclusivement, ni 

même des contrôleurs. 

 

 

7) ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Le candidat s’engage à prendre à sa charge tous les frais afférents aux formalités de transfert de propriété des biens, 

ainsi que les frais des conseils pour la rédaction de l’acte de cession le cas échéant, 

Le candidat s’engage à acquérir les biens faisant l’objet de la présente offre en l’état et faire son affaire personnelle 

des éventuelles mises en conformité ou agréments éventuels.  

Le candidat reconnaît avoir pris connaissance des dispositions de l’article L1224-1 du Code du travail qui restent 

applicables malgré la rupture des contrats de travail intervenus dans le cadre de la procédure collective.  

Le candidat reconnaît que toute offre qui ne serait pas dûment complétée selon le présent formulaire et qui ne 

serait pas  accompagnée de l’ensemble des pièces sollicitées sera considérée comme irrecevable. 

 

Offre sincère et véritable. 

Fait à                                                             le 

Signature  

 

 

 

 

 

 

 


